Projet de recherche et innovation.

La commission " Recherche et Développement " du Club 92 soutient des projets de recherche scientifique dans tous domaines (ingénierie, sciences de la vie, modélisation, économie, sciences humaines et sociales…) associant une PME, un laboratoire d’un établissement supérieur et des étudiants du département des Hauts-de-Seine.

Ce prix, cumulable avec d’autres aides existantes et d’un montant maximum de 27500 € dans la limite de 80% du coût de l’étude, a pour objectif de soutenir l’innovation au sein des entreprises et de valoriser les centres de compétences du département.

Vous pouvez télécharger la plaquette descriptive de ce prix sur le site du Club 92, ainsi qu'un modèle de dossier de présentation.

Pour la session unique de 2007, les dossiers sont à remettre au Club 92 avant le mardi 30 octobre 2007 pour une audition prévue en mercredi 21 novembre 2007.

Projet de création d’entreprise.

Vous êtes étudiant dans les Hauts-de-Seine ou diplômé depuis moins de deux ans d’un établissement du département et vous avez un projet de création d’entreprise. La commission " Prospective et Création " du Club 92 propose chaque année d'aider financièrement les meilleurs dossiers d'étudiants afin d'encourager l’entrepreunariat et de participer au dynamisme des établissements d'enseignement supérieur des Hauts-de-Seine. 

La bourse d'un montant de 4000 € à 15000 € vise à soutenir des projets originaux et innovants de toute nature (commerce, industrie, services).

Vous pouvez télécharger la plaquette descriptive de ce prix sur le site du Club 92, ainsi qu'un modèle de dossier de présentation.

Pour la session unique de 2007, les dossiers sont à remettre au Club 92 avant le mercredi 24 octobre 2007 pour une audition prévue le mercredi 7 novembre 2007.

Fonds d'aide à l'action internationale.

La commission " Échanges Internationaux " du Club 92 soutient tout type de projets intégrant une dimension internationale (étude de marché, prospection à l'étranger, administration des ventes, animation d'un réseau commercial... ) associant un ou plusieurs étudiants d'un établissement d'enseignement supérieur à une entreprise du département des Hauts-de-Seine (siège social ou établissement secondaire). 

Ce prix, cumulable avec d'autres aides existantes et d'un montant maximum de 9000 €, a pour objectif de contribuer au développement des entreprises et à l'ouverture internationale des étudiants pour leur futur parcours professionnel. La bourse est versée à l'entreprise afin de couvrir une partie des frais de mission.

Vous pouvez télécharger la plaquette descriptive de ce prix sur le site du Club 92, ainsi qu'un modèle de dossier de présentation.

Pour la deuxième session de 2007, les dossiers sont à remettre au Club 92 avant le lundi 3 décembre 2007 pour une audition prévue lundi 17 décembre 2007.

1000 euros pour votre projet.

Vous êtes étudiant dans les Hauts-de-Seine et vous avez un projet personnel innnovant. La commission " Prospective et Création " du Club 92 propose chaque année d'aider financièrement les meilleurs dossiers d'étudiants afin d'encourager l'esprit d'initiative et de participer au dynamisme des établissements d'enseignement supérieur des Hauts-de-Seine. 

La bourse d'un montant maximal de 1000€ est cumulable avec d'autres aides existantes vise à soutenir des actions originales de toute nature (économique, sociale, éducative, culturelle...) à l’exception des projets de sponsoring, de festivités ou de volontariat individuel ou collectif pour des ONG.

Vous pouvez télécharger la plaquette descriptive de ce prix sur le site du Club 92, ainsi qu'un modèle de dossier de présentation.

Pour la deuxième session de 2007, les dossiers sont à remettre au Club 92 avant le lundi 26 novembre 2007 pour une audition prévue le mardi 11 décembre 2007.

